












Annexe 1 : avis des organismes consultés dans le cadre de 

l’élaboration de la carte communale 

 

1) Avis de la CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces naturels 

Agricole et Forestiers) 

 

2) Avis de la chambre d’agriculture 

 

3) Avis de la MRAE (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) 
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Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas

relative à l’élaboration de la carte communale

de la commune de Langy (03)

Décision n° 2017-ARA-DUPP-00561



DÉCISION du 19 décembre 2017

après examen au cas par cas

en application des articles R104-28 et suivants du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  Auvergne-Rhône-Alpes  du  conseil  général  de
l’environnement et du développement durable,

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L104-1 à L104-8 et R104-1 à R104-33 ;

Vu le  décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du conseil général de l’environnement
et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  12  mai  2016  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision prise par la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes dans sa
réunion du 14 mars 2017 portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2
octobre 2015 sus-cité ;

Vu la demande enregistrée sous le n°2017-ARA-DUPP-00561, déposée complète par le maire de Langy le
30 octobre 2017, relative à l’élaboration de la carte communale de la commune de Langy (03) ;

Vu la contribution de la direction départementale des territoires de l’Allier en date du 7 décembre 2017 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé en date du 14 novembre 2017 ;

Considérant que la commune de Langy, qui appartient à la communauté de commune Entre Allier, Besbre et
Loire à proximité de Varennes-sur-Allier et qui compte 277 habitants (INSEE 2014) n’est pas couverte par un
schéma de cohérence territorial (SCoT) ;

Considérant que le projet de carte communale prévoit l’accueil de 53 nouveaux habitants à horizon 2030
soit  une  croissance  annuelle  moyenne  de  0,98 %,  en  cohérence  avec  la  croissance  démographique
observée depuis le début des années 1990 (+1,86%) ;

Considérant, en matière de consommation d’espace, que le projet prévoit la réalisation de 34 logements sur
une superficie constructible totale de 5,6 ha dont 5,08 hectares en dents creuses et en continuité du bourg et
0,51 hectares sur le hameau de La Pépie ;
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Considérant que le projet de carte communale préserve les zones humides situées au sud-ouest de la
commune, le long de la   Vallée du Redan,  ainsi que la majeure partie du territoire communal constitué
d’espaces à vocation agricole ;

Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux zones Natura 2000 du Val d’Allier situées à plus de 1,2
km à l’ouest du bourg ;

Considérant,  au  regard  des  éléments  fournis  par  la  commune,  des  éléments  évoqués  ci-avant,  des
dispositions s’imposant au projet et des connaissances disponibles à ce stade, que le projet ne justifie pas la
réalisation d’une évaluation environnementale ;

DÉCIDE :

Article 1er

Sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, le projet d’élaboration de la carte communale de la
commune de Langy (03), objet de la demande n°2017-ARA-DUPP-00561, n’est pas soumis à évaluation
environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas la procédure objet de la présente décision des autorisations et avis
auxquels elle peut être soumise par ailleurs.

Article 3

En application de l’article R104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera mise en ligne et jointe
au dossier d’enquête publique ou autre procédure de consultation du public.

Pour la mission régionale d’autorité environnementale
Auvergne-Rhône-Alpes,

par délégation,

Pascale HUMBERT
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

La décision soumettant à évaluation environnementale peut également faire l’objet d’un recours contentieux
formé dans les mêmes conditions. Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication de la décision, ou dans un délai de deux mois à compter du
rejet du recours gracieux. 

La décision dispensant d’évaluation environnementale ne constitue pas une décision faisant grief mais un
acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est
susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision approuvant le projet.

Où adresser votre recours     ?

• Recours gracieux

Monsieur le Président de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
siège de Clermont-Ferrand
7 rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand cedex 1

• Recours contentieux

Monsieur le Président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
6 cours Sablon
CS 90129
63033 Clermont-Ferrand cedex 1
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Commune de Langy, carte communale 

Annexe 2 : Tableau de synthèse des remarques émises durant la 

phase de consultation et l’enquête publique 

Remarques 
Avis du commissaire 

enquêteur 
Réponse apportée 

Habitant 1 : souhaite connaître 
le statut des parcelles ZC27 et 
ZC48 (sud-est du bourg). 

La parcelle ZC27 se trouve 
dans une zone N non 
constructible, mais pourrait 
supporter au titre des 
exceptions, travaux relatifs à 
l’adaptation, au changement 
de destination, à la réfection 
ou à l’extension des 
constructions existantes 

Les changements de 
destination sont possibles sur 
ces parcelles, ainsi que les 
constructions agricoles, les 
habitations liées et strictement 
nécessaire à l’activité agricole 
(article R161-4 du code de 
l’urbanisme). 

Habitant 2 : La parcelle OD155 
est en zone constructible U sur 
le projet de carte communale 
(sud-ouest du bourg). Il 
souhaite connaître les 
incidences en matière d’impôt 
foncier suite à ce nouveau 
classement (à ce jour cette 
parcelle est une terre agricole). 

Il est informé par le 
commissaire enquêteur que la 
taxe foncière due sur le foncier 
non bâti, est basée sur sa 
valeur cadastrale. Aujourd’hui 
son terrain est classé en terre 
agricole, groupe 1 ou 2, après 
validation de la carte 
communale, il sera en groupe 
de 10 terrains à bâtir. 
L’assiette de calcul étant plus 
élevée, la taxe foncière devrait 
être en effet un peu plus 
élevée. 

Il n’y a aucune précision à 
ajouter sur ce point par 
rapport à la réponse du 
commissaire enquêteur. 

Habitant 2 : la parcelle OD225 
est en zone inconstructible 
(sud-ouest du bourg). Il 
souhaite connaître les 
possibilités d’aménagement 
envisageables sur un bâti 
existant (abri). 

Cette parcelle pourrait 
supporter au titre des 
exceptions, des travaux relatifs 
à l’adaptation, au changement 
de destination, à la réfection 
ou à l’extension des 
constructions existantes. Il 
pourrait donc envisager si 
besoin des aménagements sur 
le bâti existant. 

La réhabilitation du bâti 
existant est possible et le 
changement de destination 
également (soumis à un 
passage en CDPENAF. 
Cependant, si le bâtiment en 
question ne dispose pas de 
fondations, il est peu probable 
que le changement de 
destination soit accepté en 
CDPENAF. 

Habitant 2 : la parcelle OD140 
(sud-ouest du bourg) présente 
un étang qui fait partie des 
éléments inventoriés comme 
remarquables du patrimoine 
de la commune. Il souhaite 
connaître les contraintes 
générées par cet inventaire et 
la prescription qui s’y rattache.  

 
La prescription qui 
accompagne son étang ne 
concernerait pas les arbres qui 
le bordent, elle ne 
concernerait que la pièce 
d’eau. Il peut donc le cas 
échéant envisager l’abattage 
des arbres existants (cf. art 
R421-23 code de l’urbanisme 
?).  

La formulation a été revue 
pour permettre une bonne 
gestion de l’étang et 
d’éventuels aménagements 
tout en permettant que le site 
soit préservé. La formulation 
suivante a été adoptée : 
« l’étang devra 
impérativement être conservé 
et pourra faire l’objet 
d’aménagements visant à 
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Des opérations éventuelles de 
vidage et de curage de l’étang 
s’inscrivent dans le cadre de sa 
restauration et dans un 
objectif d’amélioration, sans 
en affecter l’état.  

Par contre, dans l’état actuel 
du libellé de la prescription, 
des aménagements de la digue 
par exemple en vue de la mise 
en place d’un système de 
vidange, vannes, …ne semblent 
pas possibles, puisqu’ils 
constitueraient une 
modification de l’état.  
 

assurer sa gestion ou améliorer 
l’état écologique du site ». 

Habitant 3 : s’étonne de ne pas 
avoir été invité, au titre de 
propriétaire foncier sur la 
commune, à participer aux 
travaux préparatoires 
d’élaboration de la carte 
communale. Souhaite qu’une 
partie de sa parcelle OD356 
puisse être en zone 
constructible (entrée de bourg 
nord-est). S’étonne que 
certaines réserves foncières 
communales (ZB31 pour 
partie) constituées pour de 
l’habitat lors du dernier 
remembrement aient été 
écartées des zones 
constructibles. 

La parcelle ZB31 non classée 
en zone constructible est 
boisée et constitue un élément 
paysager pour la commune. 

La démarche d’élaboration 
d’une carte communale 
relève de l’intérêt général, le 
rôle de la commune est de 
faire des choix en matière 
d’aménagement qui 
respectent les doctrines du 
code de l’urbanisme. En 
revanche, l’enquête publique 
est bien le moment destiné à 
prendre en compte les 
intérêts particuliers s’ils 
entrent en compatibilité avec 
l’intérêt général.  
 
La parcelle OD 356, n’est pas 
constructible, l’objectif est de 
conserver l’entrée de bourg 
qui est marquée sur ce 
secteur. Par ailleurs, il est 
convenu de ne pas étendre 
l’enveloppe urbaine de ce 
côté de la commune. 
L’extension se fait sur la 
partie ouest du bourg afin de 
recentrer les équipements du 
cœur de bourg. Aucune suite 
favorable n’est donnée à 
cette remarque. 
 
Concernant la parcelle ZB31, 
la partie la plus en hauteur 
est en effet boisée et 
constitue un marqueur 
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paysager pour le bourg. Il y a 
une volonté de conserver 
l’entrée de bourg au niveau 
de ce secteur (présence 
d’habitations et d’une aire de 
jeux). 

Habitant 4 : s’étonne que les 
propriétaires de la commune 
n’aient pas été invités à 
participer aux travaux 
préalables d’élaboration de la 
carte communale. Ne 
comprend pas pourquoi les 
réserves foncières 
communales qui avaient été 
constituées lors de son mandat 
de maire n’ont pas été 
intégrées au zonage 
constructible U/ Il regrette 
qu’en contrepartie des 
parcelles concernées par la 
PAC soient en zone 
constructible U. Considère que 
certaines parcelles du centre 
bourg intégrées au zonage 
constructible U, ne seront 
jamais mises à la vente, et que 
cela pénalise d’autres parcelles 
non classées U dont les 
propriétaires seraient 
vendeurs. Considère que ce 
projet de carte communale 
manquerait d’objectivité en 
favorisant certains au 
détriment d’autres.  

Il lui est rappelé que le parti 
qui a été pris sur l’élaboration 
de la carte communale est 
d’éviter les développements 
linéaires, d’assurer la 
densification de l’existant en 
comblant en particulier les 
dents creuses et de davantage 
privilégier le développement 
urbain sur le bourg centre.  
Il lui est rappelé enfin que le 
projet de carte communale tel 
qu’il est présenté a fait l’objet 
d’un travail concerté objectif 
entre la commune, les services 
de l’Etat, la Chambre 
d’Agriculture, la DDT, 
notamment et le bureau 
d’études CDHU, et que les avis 
favorables au projet, de la 
Chambre d’Agriculture, de la 
Commission Départementale 
de la Préservation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers 
sont intégrés au dossier dont il 
a eu connaissance. 

La démarche d’élaboration 
d’une carte communale 
relève de l’intérêt général, le 
rôle de la commune est de 
faire des choix en matière 
d’aménagement qui 
respectent les doctrines du 
code de l’urbanisme. En 
revanche, l’enquête publique 
est bien le moment destiné à 
prendre en compte les 
intérêts particuliers s’ils 
entrent en compatibilité avec 
l’intérêt général.  
 
L’élaboration d’une carte 
communale prend en compte 
une multitude de critères 
(préservation de 
l’environnement, de 
l’agriculture, impact paysager, 
fonctionnement urbaine, etc.) 
en faveur de l’intérêt général 
et indépendamment des 
opportunités de ventes des 
propriétaires. La carte 
communale agit en faveur de 
l’intérêt général et n’est pas la 
somme des intérêts 
particuliers. 

Habitant 5 : projette de 
construire au centre de la 
parcelle ZI8 (ouest de La 
Pépie). Plusieurs  demandes de 
certificat d’urbanisme et de 
permis de construire ont été 
rejetées sur cette parcelle. 
Souhaite connaître le statut de 
cette parcelle dans le projet de 
carte communale. 

La parcelle est en zonage non 
constructible N, et cette 
parcelle est maintenue en 
terre agricole (même si à ce 
jour elle n’est pas exploitée). 
Le hameau de La Pépie a, 
certes, fait l’objet ces 
dernières années d’une 
urbanisation le long de la voie 
communale mais que le choix 
actuel de la carte est de ne pas 
poursuivre un développement 
linéaire mais de densifier en 
comblant les dents creuses sur 
l’existant et de privilégier le 

Le renforcement du hameau 
de la Pépie se fait uniquement 
par le comblement des dents 
creuses. Il n’est pas prévu 
d’étendre l’enveloppe urbaine 
de ce secteur. Aucune suite 
favorable n’est apportée à 
cette demande. 
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développement urbain sur le 
bourg centre. 

Habitant 6 : souhaite 
s’informer des éléments du 
patrimoine de la commune de 
Langy qui ont fait l’objet d’un 
inventaire et de la nature des 
prescriptions qui 
accompagnent ces éléments 
remarquables. Après échanges 
sur le contenu du dossier, elle 
se félicite de la démarche et 
déplore qu’il n’en soit pas de 
même sur la commune de 
Rongères. 

 

Il est possible de réaliser une 
carte communale sur la 
commune de Rongères et/ou 
de réaliser un inventaire du 
petit patrimoine. 

La MRAE a décidé que le projet 
de carte communale n’était 
pas soumis à évaluation 
environnementale 

 
Aucune suite n’est à donner 
par rapport à ces remarques. 

La CDPENAF a émis un avis 
favorable sur le projet de carte 
communale, relativement à la 
consommation d’espaces 
agricoles d’une part et à la 
dérogation à l’urbanisation 
limitée d’autre part. 

 
Aucune suite n’est à donner 
par rapport à ces remarques. 

La Chambre d’Agriculture a 
émis un avis favorable au 
projet de carte communale, 
qu’elle considère « mesuré et 
cohérent, prenant en compte 
les caractéristiques de 
l’agriculture locale sans faire 
obstacle à l’activité agricole et 
à ses perspectives d’évolution 
». 

 
Aucune suite n’est à donner 
par rapport à ces remarques. 

Mme la Préfète de l’Allier a 
signé un arrêté portant 
dérogation à l’urbanisation 
limitée, permettant 
l’urbanisation de 9 466 m2 sur 
les parcelles ZB31 et ZB32 
situées en extension de la 
tache urbaine. 

 
Aucune suite n’est à donner 
par rapport à ces remarques. 

Le dossier de présentation du projet de carte communale, ainsi 
que le dossier du patrimoine remarquable de la commune tels 
qu’ils ont été soumis à l’enquête publique sont conformes à la 
réglementation en vigueur et complets.  
Pour ce qui concerne le projet de carte communale, il comporte 
en 120 pages une présentation très détaillée du contexte de la 

Aucune suite n’est à donner 
par rapport à ces remarques. 
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commune, de ses caractéristiques démographiques, urbaines et 
socio-économiques, de son environnement.  
Les dispositions adoptées et les justifications du zonage y sont 
exposées très clairement.  
Les documents graphiques qui accompagnent le dossier de 
présentation sont parfaitement claires et lisibles par tous.  
 
Le dossier relatif aux éléments remarquables du patrimoine 
comporte 16 pages.  
L’inventaire relève 11 éléments remarquables sur la commune, 3 
croix de chemin, 2 pigeonniers, la plus ancienne maison du 
bourg ainsi que le terrain communal qui l’enserre, la place de 
l’église, le lavoir communal, le manoir de La Font, et l’étang de 
La Font.  
Chaque élément remarquable est traité sous forme de fiche 
individuelle, comprenant une photo, un extrait cadastral de sa 
localisation, un descriptif sommaire et les prescriptions qui s’y 
rattachent.  
Un résumé non technique de 13 pages présente les 
caractéristiques essentielles du projet et permet sa 
compréhension globale et ses principaux enjeux. Il présente 
également certains éléments retenus du patrimoine 
remarquable et l’objectif de la démarche.  
 
Dès lors l’information sur le projet de carte communale et de 
patrimoine remarquable est complète, compréhensible et 
accessible pour le public. 

Les données cadastrales qui ont été utilisées pour la 
formalisation du projet communale ne semblent pas à jour. Il 
apparaît en effet que des modifications cadastrales significatives 
intervenues depuis moins de 5 ans en particulier en cœur de 
bourg, ne sont pas prises en compte dans la carte soumise à 
l’enquête. Il importe que le projet définitif de carte  communale 
soumis lors de son adoption, s’appuie sur des données 
cadastrales à jour. 

Les données cadastrales ont 
été actualisées. 

Ce qu’il est possible de faire ou de ne pas faire au titre des 
exceptions supportées sur les secteurs non constructibles N, en 
particulier quant au changement de destination mérite d’être 
précisé. 

La constructibilité dans une 
carte communale est soumise 
au code de l’urbanisme 
(règlement national 
d’urbanisme). La carte 
communale étant un 
document d’urbanisme local, 
elle n’a pas vocation à 
retranscrire des règles 
applicables sur l’ensemble du 
territoire.  
Les changements de 
destination sont donc étudiés 
au cas par cas par les services 
de l’Etat, lors de l’examen des 
dossiers de demande. 
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Les prescriptions générales qui accompagnent chacun des 
éléments remarquables de la commune et en particulier pour 
celles qui relèvent du domaine privé méritent d’être précisées, 
en particulier quant aux contraintes qui s’imposent aux 
propriétaires et biens non situées dans le périmètre de l’église 
inscrite. 

Les règles concernant les 
éléments remarquables visent 
à un maintien du patrimoine 
sur le territoire, elles ne 
peuvent être trop prescriptives 
au risque de s’approcher d’un 
règlement de PLU. Pour rappel, 
les prescriptions ont été 
adaptées pour l’étang à Lafont. 

Dans le dossier de présentation du CDHU, ainsi que sur l’arrêté 
préfectoral portant dérogation à l’urbanisation limitée, les 
parcelles concernées à savoir ZB31 et ZB32, situées en extension 
de la tache urbaine, sont par erreur référencées ZD31 et ZD32. Il 
importe que cette erreur puisse être corrigée afin que la mise en 
œuvre ultérieure de la carte communale ne puisse pas être 
remise en cause sur ces parcelles. 

Une demande d’arrêté 
modificatif à la dérogation à 
l’urbanisation limitée au titre 
de l’article L142-5 du code de 
l’urbanisme a été adressée à 
Mme la Préfète de l’Allier en 
date du 16/08/2018, celle-ci 
devrait être approuvée par la 
préfecture de manière à 
corriger cette erreur 
matérielle. 

 

 


